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UNE PRÉCISION ÉPROUVÉE

Avant même qu’un compteur se
retrouve chez le client, il doit franchir
deux étapes essentielles : la sélection 
et l’homologation. Une équipe de veille
chargée d’évaluer les plus récentes
avancées en technologie de mesurage,
de relève et de télécommunication
sélectionne les appareils les plus 
intéressants. Ceux-ci sont ensuite homo-
logués selon des protocoles d’essais
rigoureux qui respectent ou dépassent
les normes établies.

La plupart de ces essais sont réalisés
dans les laboratoires d’Hydro-Québec. Si
les installations d’essais requises sont
complexes, on peut faire appel au
Centre de recherche industrielle du
Québec, le CRIQ, ou à un autre 
laboratoire d’essais accrédité.

En plus des compteurs, les installations
de mesurage peuvent comporter 
des transformateurs de mesure et
autres accessoires.

Par exemple, dans une installation
monophasée en basse tension de 200 A
ou plus, le compteur doit être accom-
pagné d’un transformateur de courant.
Pour une installation en moyenne ou
haute tension ou une installation en
basse tension polyphasée de 200 A ou
plus, on doit également ajouter un 
transformateur de tension. Ces transfor-

mateurs aussi doivent subir des essais
qui en vérifient la fiabilité et la précision
aux fins de la facturation. Certaines
installations intègrent en plus des 
dispositifs servant à transmettre l’in-
formation de mesurage au client, à
Hydro-Québec, ou aux deux. Toutes ces
différentes configurations doivent faire
l’objet d’une homologation.

C’est seulement au terme de ce
processus de sélection et d’homolo-
gation rigoureux qu’Hydro-Québec
peut faire l’acquisition d’un modèle
particulier de compteur.

UNE FIABILITÉ ASSURÉE

Une fois le compteur installé, il est
important de s’assurer qu’il continue de
mesurer avec précision la quantité
d’énergie ou de puissance consommée
par le client d’Hydro-Québec. Un
organisme relevant du gouvernement
fédéral, Mesures Canada, a pour mandat
de s’assurer que le mesurage de l’élec-
tricité respecte des normes de précision
et d’équité. À cette fin, il exige des 
fournisseurs d’électricité, dont Hydro-
Québec, qu’ils instaurent un système
d’assurance qualité qui leur permet de
vérifier continuellement la précision de
leur parc de compteurs. Ce système
d’assurance qualité dicte également les
pratiques à appliquer en matière d’ac-
quisition et de traçabilité des appareils.

Ainsi, chaque année, Hydro-Québec
procède à un échantillonnage des
compteurs de son parc installé. Ces
appareils subissent ensuite une série de
tests de fiabilité et de précision dans ses
ateliers de Montréal. En fonction des
résultats de ces tests, chaque lot 
d’appareils partageant les mêmes carac-
téristiques se voit accorder une cote.
Mesures Canada tient compte de cette
cote avant d’accepter ou non de
prolonger la validité du sceau d’appro-
bation de tous les compteurs du même
lot qui sont encore installés chez les
clients. La durée de cette prolongation
dépend de la cote accordée.

Exceptionnellement, il arrive que les
compteurs d’un lot d’échantillonnage ne
respectent pas les exigences de Mesures
Canada, par exemple s’ils sont trop
vieux. Hydro-Québec doit alors retirer
des locaux de clients tous les compteurs
faisant partie de ce lot.

Grâce à ce système, Hydro-Québec, con-
jointement avec Mesures Canada, met
tout en œuvre pour assurer la fiabilité
des compteurs installés chez ses clients.

UN APPAREIL ADAPTÉ

On l’a vu, le but des compteurs est 
de permettre la facturation de l’élec-
tricité au tarif applicable. Hydro-Québec
propose deux grandes catégories 
de tarifs :

Tout le monde reconnaît le compteur d’électricité. Sa fonction,
bien connue, est de mesurer la consommation d’électricité 
aux fins de la facturation. Mais que fait Hydro-Québec pour
s’assurer qu’il fait bien son travail ?
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